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¸ Contexte 

¸ Les objectifs du maître d'ouvrage 

¸ Les caractéristiques générales de l'opération 
soumise à la concertation

¸ Modalités de concertation et calendrier 
indicatif



ÅCommune de Bièvres = 5110 hab, riveraine de la RN 118

ÅCommune exposée au bruit routier (majoritairement RN118), 

ferroviaire, aérien.

ÅCaractéristiques RN 118 :

¸ 90 000 veh/j;

¸ 2x2 voies;

¸ Rampe élevée au droit de 

Bièvres

Présence d'écrans et de merlons protégeant partiellement la 

commune, depuis fin des années 70 / début des années 80. 

EtudeŘΩǳƴŜ Ǉrolongation des écrans dans le cadre d'une 

éventuelle mise à 2x3 voies
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Å3 études acoustiques réalisées depuis 2004 :

- Évaluation de la contribution sonore de la RN118 (DDE 

91 ς2004) ;

- Diagnostic acoustique territorial commandé par la 

commune, toutes sources de bruit (2004);

- Étude de dimensionnement de protections (2007-2008), 

incluant une étude complémentaire, DIRIF.
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ÅNiveau de bruit de fond relativement élevé :

¸ Points gris du bruit (Laeq> 65dB(A) de jour): 12 

bâtiments en trafic maximum ;

¸ Points oranges du bruit (Laeq> 60 dB(A) de jour) : 100 

bâtiment en trafic maximum ;

ÅPoints noirs du bruit (Laeq> 70 dBale jour, 65 la nuit) : 3 

bâtiments.
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ÅLe contexte réglementaire :

Dans le cas des aménagements neufs

- 65 dB(A) le jour / 60 dB(A) la nuit pour les logements ;

- 60 dB(A) pour les établissements scolaires ;

- 60 dB(A) si zone d'ambiance modérée. 

Dans le cas des aménagements sur route existante

- non augmentation du niveau sonore + limites de 65 dB(A) le jour et 60 dB(A) 

la nuit

Dans le cas des projets de rattrapage des points noirs du bruit :

- ramener en dessous de 65 dB(A) le jour et 60 dB(A) la nuit
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Objectif principal : 

- se situe dans ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳne politique de rattrapage des points 

noirs du bruit ;

- ramener les habitations exposées à des niveaux > 65 dB(A) à 

un niveau inférieur à 65 dB(A) ;

Objectifs complémentaire s:

- établir une continuité des protections ;

- rafraichissement des écrans existants le long de la RN118 ;

Coût de l'opération :

- 7,6 MϵHT 

- Financement: État et Région

Objectifs du Ma´tre dôOuvrage



¸ Trois variantes étudiées:

¸ Varianteminimaliste 
(objectif 65 dB(A)) ;

¸ Variante maximaliste 
(objectif 65 dB(A) + 
continuité) ;

¸ Variante maximaliste
optimisée.
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ÅNouveaux écrans : 

- côté est (4m de hauteur / 325m)

- côté ouest : 2 à 3m de hauteur /

1,6km

- béton de bois  absorbant avec

grille pour végétalisation éventuelle

ÅÉcrans sur ouvrages d'art :

- au dessus de la voie ferrée ;

- au dessus de RD117;

Caractéristiques générales



Niveaux acoustiques résultants


